
LA CRISE 
A 16 h . M. Léon Blum arrive au Quai 

d'Orsay et est Immédiatement introduit 
auprès du Président Laval 

A 16 h. M. après avoir conféré avec 
M Pierre Laval. M. Léon Blum quitte le 
Quai d'Orsay. 

l ia» «lamsrrae 
ans raakaux-sodaiistes 

«•près d« M. Pierre Laval 
Au cours de sa réunion tenue au début 

ém l'après-midi, le groupe radical-socia
liste avait arrêté les termes de la résolu
tion qui a été préparée en vue d'être 
transmise d'une part à le délégation 
des groupes de gauche et d'autre part 
à M. Pierre Laval. 

Cet ordre du Jour affirme la résolu
tion du groupe de pratiquer une politi
que financière. 

Une politique financière saine et har
die pour laquelle il compte s'appuyer 
sur une large majorité démocratique. 

Une délégation composée de MM Her. 
riot. Yvon Debos. Camille Chautemps. 
Potut, Mendés-Prance s'est rendue chez 
M Pierre Laval pour lui remettre ce 
texte et le commenter. 

Au cours de la discussion, s'est mani
festé un courant hostile aux pleins pou
voirs dans la forme où ils ont été de
mandés à la Chambre, par MM. Flan-
dln et Bouisson. 

En même temps les mesures envisagées 
par M. Daladier en cas de difficultés 
d'ordre financier ont reçu l'approba
tion d'une certaine fraction du groupe. 

La délégation radicale et radicale, 
socialiste ayant à sa tête MM. Chau
temps, Hérrlot et Delbos arrive à 17 h . 
au Quai d'Orsay, revenant de la Cham
bre. Quelques minutes plus tard, on volt 
arriver à son tour M. Daladier. Il se 
refuse i toute déclaration. 

M. Plétrl quitte peu après le ministè
re des Affaires étrangères déclarant sim
plement qu'il laissait le président Laval 
en contact avec les groupes. 

L'accord n'est pas fait 
A 17 h. 30. M. Edouard Herrfot et Ca

mille Chautemps quittent le cabinet de 
M Pierre Laval pour retourner au grou
pe radical-socialiste. Très entourés par 
les journalistes. Ils se refusent a toute 
déclaration, toutefois il ressort des con
versations que l'accord n'a pas encore 
été réalisé. 

M. UVAL VA-T-IL RENONCER ? 
M. Pierre Laval ayant réuni les Jour

nalistes dans un salon est amené i leur 
parler des difficultés qu'il rencontre. 
Comme un membre de la presse lui de
mande si celles-ci s'amenuisent, il ré
pond: 

e Je n'en al pas l'impression. J'irai 
dans 30 minutes, porter ma réponse au 
Président de la République. Je vous ferai 
à la sortie, une déclaration ». 

A 18 h. 10. MM. Alclde Delmont et 
Malingre, délégués du groupe des indé
pendants de gauche arrivent au Quai 
d'Orsay et sont introduits auprès de M. 
Pierre Laval. 

L'entretien de M. Pierre Laval avec 
M Alcide Delmont et Malingre, repré
sentants du groupe des Indépendants de 
gauche, s'est termine à 18 h. 30. 

Une nouvelle démarche des A. C. 

et est immédiatement Introduit dans le a attiré l'attention de ses collègues sur 
cabinet de M. Albert Lebrun. 

M. Lebrun fait appel 
à M. Piétri 

M. Plétrl partant de l'Elysée à 23 h. 15 
déclare que le président de la Républi
que lui a demandé de constituer le 
gouvernement et qu'il a réserve sa ré
ponse Jusque après entretiens notam
ment avec les radicaux. 

Uae déclaration de M. Piétri 
M. François Plétrl a été reçu * 23 h. 

par M. Albert Lebrui. En quittant l'Ely
sée, à 23 h. 15. M François Piétri a 
fait aux membres de L. presse, la décla
ration suivante : 

c Tout ce que J'ai pu promettre au 
Président de la République qui me fait 
un très grand honneur en pensant que 
Je puis réussir là où d'autres, autre
ment qualifies que moi, ont échoue, c'est 
d'essayer de me rapprocher notamment 
des radicaux et d'échanger avec eux des 
entretiens Indispensables. 

» On m'a dit ..u'il pouvait être ques
tion d'une formule de pouvoirs étendus 
un peu moins rigoureuse que la précé
dente. J'ai le devoir d'éclaircir ce point 
avec eux, encore que j'estime qu'il soit 
bien difficile d'aboutir a quelque chose 
de rapide et de précis sans que le Gou
vernement dispose de la plénitude des 
moyens qui lui sont nécessaires. Je vais 
m'entretenir de ces questions avec MM. 
Edouard Herriot et Yvon Delbos ». 

DANS LES GROUPES 

Peu de temps après. M. RlvoUet. an
cien ministre, accompagné dune déléga
tion de la Confédération nationale des 
anciens combattants, venait apporter à 
M. Pierre Laval, le résultat des délibéra
tions tenues dans le courant de la Jour
née par les représentants des victimes 
de la guerre. 

Une motion des radicaux-iociiliitei 
A 18 h. 30, le docteur Jouffrault. dé

puté, mandaté par le groupe radical-
socialiste réuni en ce moment à la 
Chambre, vient au quai d'Orsay pour 
apporter une motion à M. Pierre Laval, 
auprès duquel il est Immédiatement In
troduit. 

M. Laval déclare... 
En quittant le ministère des Affaires 

étrangères pour se rendre à l'Elysée, M-
P. Laval a déclaré : 

cLa motion votée par le groupe radi-

Las radicaux-socialistes contre 
la dissolution 

De nombreux orateurs sont interve
nus hier matin, à la réunion du groupe 
radical-socialiste, notamment MM. Chau
temps. Jean Zay, Sel ta, Julien Durand 
et Guernut. La séance a été consacrée 
d'abord à l'audition des représentants du 
groupe qui ont rendu compte des diver
ses propositions faites à la' réunion des 
gauches, pendant la nuit, puis à la dis
cussion des précisions à demander aux 
socialistes sur les conditions posées par 
eux à leur collaboration au gouverne
ment. 

Parmi ces conditions figuraient notam
ment l'étendue et la composition de la 
majorité, le programme d'action gouver
nementale, la répartition des portefeuil
les. Un certain nombre de membres du 
groupe se sont élevés contre l'idée d'une 
dissolution lancée par 1. s socialistes, en 
faisant observer qu'il était inutile d'en 
appeler au pays en vue de reconstituer 
une majorité de gauche qui a existé dans 
la Chambre actuelle pendant près de 
deux ans 

Le groupe a chargé son bureau et les 
anciens présidents du Conseil du parti 
de le représenter à la délégation des 
gauches et d'entrer éventuellement en 
relations avec M. Pierre Laval. 

A LA DÉLÉGATION 
DES GAUCHES 

Des questions précises 
sont posées aux socialistes 

par les radicaux 
Au cours de la réunion de la déléga

tion des gauches, les représentants du 
groupe radical-socialiste ont indique 
qu'ils désiraient connaître la position du 
groupe socialiste sur les points suivants: 

Avec quelle majorité, le groupe socia
liste accepterait-il de participer au pou
voir ? Cartel limité aux groupes de 
gauche, ou cartel élargi, comme le pro
posent les communistes, jusqu'à M. Bon-
nevay, pris comme symbole de la défen
se des libertés républicaines, ou union 
de toutes les fractions de la Chambre a 
l'exemple du cabinet van Zeeland en 
Belgique ? 

Le groupe socialiste accepte-t-il des 
pleins pouvoirs aussi larges que ceux qui 
avaient été demandés par MM. Flandin 
et Bouisson ou une formule différente ? 
Dans ce cas. quelles seraient l'étendue, 
la durée et l'objet de cette délégation 
de pouvoirs ? 

Comment le groupe socialiste entend-
il collaborer avec le Parlement ? Est-il 

cal est conçue en des termes pleinement j partisan que les Chambres siègent en 
satisfaisants. Mais les conditions dans 
lesquelles le vote a été émis ne me per
mettent pas d'espérer la majorité mas
sive Indispensable pour la lutte contre 
la spéculation et la défense du franc ». 

M. LAVAL RENONCE 
A FORMER LE CABINET 

A 19 h., M. Laval arrive à l'Elysée. Il 
dit aux Journalistes qu'il ne leur fait 
aucune déclaration actuellement, mais 
qu'il leur en dictera une quand il quit
tera l'Elysée, dans un moment. 

A 30 h., M. Pierre Laval sort du cabi
net du président de la République et 
dicte aux membres de la Presse la dé
claration suivante : 

c Je suis venu rendre compte au pré
sident de la République des résultats de 
la mission qu'il m'a fait l'honneur de 
me confier. Je me suis mis en rapports 
avec les chefs des divers groupements 
politiques et je les ai questionnés sur 

permanence, ou accepte-t-it qu'elles 
soient mises en vacances et dans quelle 
mesure compte-t-ii faire appel à la col
laboration des Commissions ? 

Sur quel programme le groupe socia
liste entend-il collaborer ? Comment es-
père-t-il notamment taire face à l'echéan 
ce du 15 juin, mettre un terme à la spé
culation et assurer la défense de la 
monnaie et du crédit public ? .Quelle 
attitude, enfin, adoptera-t-il par rapport 
à la dévaluation ? 

Décision remise 
M. Vincent-Auriol a repondu que le 

groupe socialiste allait délibérer sur les 
réponses à fournir à ce questionnaire. Il 
a demande aux représentants des autres 
groupes de gauche de bien vouloir faire 
connaître immédiatement leurs opinions. 

M. Yvon Delbos a déclaré qu'au cours 
des précédentes conversations, son grou
pe avait déjà donne quelques indications 
a ce sujet et que d'autres précisions 
pourraient être sans doute fournies ul
térieurement. 

les difficultés d'ordre financier qui pour
raient résulter de cette éventualité. Le 
groupe s'est séparé sans voter d'ordre 
du Jour. 

NOUVELLE RÉUNION DE LÀ 
DÉLÉGATION DES GAUCHES 

Les socialistes ayant élaboré au cours 
de leur réunion de l'après-midi leurs 
réponses au questionnaire du groupe 
radical-socialiste, la délégation des gau
ches en a été saisie, ainsi que de l'ordre 
du jour voté par le groupe radical-socia
liste et de la réponse faite par ce dernier 
relativement aux mesures envisagées en 
cas de difficultés d'ordre financier. 

Ces mesures, tendant. notamment à 
obliger la Banque de France a réescomp
ter les bons du Trésor, ont semblé con
corder avec celles que préconisent les 
socialistes. 

Ces derniers ont toutefois attiré 
1 attention de leurs collègues présents 
a la réunion sur la nécessité de faire 
connaître leur opinion sur les autres 
points traités par le groupe socialiste 
et d'affirmer à ce sujet leur doctrine. 

Plusieurs délégués, notamment MM. 
Paul-Boncour et Ramadier, ont invité la 
réunion à présenter un ordre du Jour 
ne limitant pas l'action gouvernemen
tale à entreprendre de façon aussi 
stricte que le texte socialiste, afin de 
laisser au futur président du Conseil 
une certaine latitude dans le choix des 
moyens et des personnes. 

M. Marius Moutet, socialiste, a soumis 
alors un ordre du Jour dans lequel tous 
les partis représentés à la réunion s'en
gageraient à assumer les responsabilités 
du pouvoir, et a élaboré un programme 
commun. 

Mais ce texte a été provisoirement 
écarté, et la réunion s'est ajournée a 
19 heures, afin de permettre aux repré
sentants des groupes d'en référer a leurs 
formations respectives. 

Les radicaux-socialistes étudient 
les propositions socialistes 

Après avoir adopté l'ordre du Jour 
regrettant que M Pierre Laval n'ait pas 
accepté la limitation des pleins pouvoirs, 
le groupe radical-socialiste a chargé une 
commission d'étudier les propositions 
présentées au cours de la réunion tenue 
1 après-midi à la délégation des gauches 
par le groupe socialiste, et de lui sou
mettre des suggestions à ce sujet au 
cours d'une nouvelle réunion du groupe 
qui se tiendrait dans la soirée, a 21 h. 30. 

La délégation des gauches s'est ajour
née en conséquence à 23 heures. 

Les socialistes maintiennent 
leurs positions 

Le groupe socialiste a été mis au 
courant à 19 heures, par ses représen
tants à la délégation des gauches, de 
l'accueil fait à sa motion par les autres 
groupes, ainsi que de la suggestion de 
M. Moutet de rédiger un texte plus 
concis. Il s'est montré résolu à maintenir 
sa position et s'est ajourné à la fin de 
la soirée pour attendre la réponse pro
mise par les autres groupes. 

LA RÉPONSE SOCIALISTE 
AUX RADICAUX-SOCIALISTES 
Voici le texte de la réponse du groupe 

socialiste aux questions précises qui lui 
avaient été posées par le groupe radical-
socialiste : 

« 1» De quelle majorité sagit-U ? 
» Le groupe socialiste estime que la 

majorité dépend du programme exigé 
par les nécessites de l'action et que 
c'est ce programme qui opérera le ras
semblement et les discriminations et 
qui fixera par la même les limites de 
la majorité. 

» 2° Est-on pour les pleins pouvoirs 
accordés à ces gouvernements ? Le Par
lement devrait-il être absent ou pré
sent ? 

» Le programme est déterminé par 
l'urgence de sauvegarder les libertés pu
bliques, de briser la spéculation et d'at
ténuer les souffrances de la classe ou
vrière, la détresse paysanne et les effets 
de la crise. Ce programme exigera des 
méthodes d'action propres a briser les 
résistances. 

» Le groupe socialiste estime que le 
programme immédiat devrait compren
dre les mesures destinées a parer aux 
nécessités les plus pressantes, mais sans 
dissimuler au pays que la crise ne sera 
pas résolue sans l'application de réfor
mes plus profondes portant sur la struc
ture sociale elle-même. Ces réformes de
vraient constituer le programme ou la 
plate-forme commune a toutes les orga
nisations ouvrières et démocratiques 
pour la consultation populaire envisa
gée après la dissolution. 

» 3° Quel devrait être le programme 
de ce Gouvernement et notamment 
comment devrait-il faire face à l'échéan
ce du 15 juin et aux échéances ulté
rieures ? 

» Le groupe pense que le Gouverne
ment devrait faire face a l'échéance du 
15 Juin et aux échéances ultérieures par 
la souscription des bons du trésor de
mandée aux banques et le réescompte 
de ces bons par la Banque de France. 
Si une résistance était manifestée, le 
Gouvernement devrait y contraindre les 
banques par tous les moyens, y compris 
le rachat des actions de la Banque de 
France par l'État. Au point de vue finan-

forces d'opposition entraverait le fonc
tionnement du Parlement, ce qui exige
rait alors des mesurée' 

im pâtes * 
DE M. RENÉ RENOULT 

M. FERNAND BOUISSON 
REPRENDRA-T-IL 
LA PRÉSIDENCE 

DE LA CHAMBRE ? 
La présidence de la Chambre étant 

officiellement vacante a la suite de la 
démissions de M. Fernand Bouisson, an
noncée par M. de Chanasiard. prenuec 
vice-président, au .début As la séance 4e 
maraT l'assemblée va être -ppéJée, au 
«ours d'une de ses prochaines séances, 
à désigner un nouveau présidant. On 
donnait, hier matin, comme ssure aue 
M Fernand Bouisson serait Ce nouveau 
candidat au fauteuil qu'il a occupé sans 
Interruption pendant plus de lept an» 
nées. 

La proclamation 
des scrutins de confiance 

MM. Morlnaud, Dariac. Alcide Delmont 
ont déposé une proposition de résolu
tion aux termes de laquelle l»s ésultats 
des scrutins de confiance ne seraient 
proclamés qu'une heure après le dépouil
lement. 

AU SÉNAT 
Le Sénat, qui s'était ajourné a hier 

après-midi pour examiner le projet ac
cordant les pleins pouvoirs au gouverne
ment, ne s'est réuni, a 18 h 30. sous la 
présidence de M. Jeanneney. que pour 
prendre acte du vote de la Chambre qui 
a mis en minorité le cabinet de M. Fer
nand Bouisson. 

La séance est marquée toutefois par 
le dépôt d'un rapport sur la révision «lu 
prix de vente des fonds de -ommerce, 
rédigé par M. Maulion, au nom de la 
commission de législation civile. 

L'assemblée a validité ensuite, sur rap
port de M. Naudln. l'élection de M. Tur-
lier, sénateur de Sadne-et-l.o»re. 

Puis le Sénat s'est ajourné «sine die s, 
laissant à son président le soin de le 
convoquer. 

U DÉFENSE DÛ FRANC 
Le Procureur de la République a don

né des Instructions pour que le marché 
des valeurs et devises soit étroitement 
surveillé et qu'il lui soit rendu compte 
de toutes manœuvres spéculatives diri
gées contre le franc. 

(suive es LA 

« J* dots vous dire pourquoi je compa
rais devant vous, alors que je n'ai pas 
même commis une Imprudence. Je suis 
devant vous pour répondre d'une accu
sation que l'on tient suspendue sur moi 
dspai* «m an. Depuis un an, je vols 
mes parents, mes proches, mes amis 
dans la peine. L'homme que je suis se 
voit désarmé. De tout le mal qui m'a. 
été fait J'ai le droit, messieurs les Jures. 
de faire appel à votre Jugement libre 
et a votre équité. » 

M. Renoult, très ému, se rassied. 

Les jurés interrogent 
L interrogatoire est terminé, mais les 

Jurés ont des question* à poser. 
Le premier Juré demande si M. Renoult 

s'est, renseigne sur Btavieky avant d'ac
cepter de le défendre. 

M. Renoult répond qu'à ce moment-là 
Stavisky était un délinquant quelconque, 
sans notoriété. 

Le deuxième Juré demande s'il, est 
légal pour un avocat d'encaisser les 
honoraires avant le désistement des 

.partsea civiles, si M. Renoult n aurait pa 
dû . exiger que Stavisky se constituât 
d'abord prisonnier avant d accepter sa 
défense et comment furent payés les 
50 000 francs d'honoraires. 

Les défenseurs de M. Renoult ré
pondent a ces trois questions en excipent 
les règles et habitudes de l'Ordre de 
avocate. 

M. Renoult, pour la troisième question 
veut donner lecture de sa feuille d< 
déclaration d'Impôts comme quoi les 
80.0000 francs reçus en billets 11 le» 
Inscrivit à son compte d avocat. 

Tout'cela ne va pas sans tumulte. 

M. Léon Blum a demandé alors au . . 
l'état d'esprit et les dispositions de leur groupe radical-socialiste de bien vouloir i cier, le groupe socialiste est hostile à 
parti. J'ai tenu à m'informer en même | repondre également a diverses questions, la politique de déflation budgétaire tout 

notamment sur les mesures qu'il pre- en estimant qu'il y a lieu de réprimer 
voyait pour la défense des institutions tous abus et gaspillages. 
républicaines ^ ^ ^ l f a . , _ . „ . » Pour parer au déficit budgétaire, le 

rePondu.Qu.u groupe socialiste estime qu'il faudrait 
consacrer à la couverture de ce déficit 

temps de la situation financière et 
rechercher les mesures qu'elle pouvait 
comporter. 

» J'ai asouts la conviction qu'un* ao-
tfcsn i i n l u i garantirait I* suoeos d* et* 
IIMIMWI, mais J'estime que, pour ontro-
• i l i d t * oett* action et la mener à bien, 
Il faut au* I* g—unnsmsnt d* demam 
•etawiai du Partemant la* pouvoirs né-
i — l i s s . 

* Le* renseignements que m'ont appor 
tés les chefs politiques au cours de la 
consultation très étendue à laquelle je 
viens de procéder me font craindre que 
la Chambre, même après deux expé
riences infructueuses, ne puisse s'y ré
soudre que difficilement. Or, il faudrait 
qu'à cette occasion puisse se dégager une 
majorité large et consciente d'économies 
substantielles. 

* L** anartfkMS *uj stmpsssnt. d* 

—niiin*U répartis, «ut Mialliit M* oon-
sésjuwie** fatale* d'un* arts* monétaire. 
J'étais prêt a constituer, pour appliquer 
ce programme un gouvernement d'union 
et d'action, mais J* m'y rofu** *l j * SMs 
rester dans r**j*ih<*Mis *t si 1* n'ai pas 
la plénitude des moyens née*—lr*s pour 
sauver la franc. J'ai donc décliné la 
mission qui m'avait été confiée » 

«L LEBRUN REPREND 
"SES CONVERSATIONS 

A 30 h. M. Y Delbos. président du 
groupe parlementaire radical-socialiste. 
appelé en consultation par M A. L*brun. 
arrive à l'Elysée. 

A 30 h. 10. M. Ed. Herriot, mandé par 
1* chef de l'Etat, arrive à l'Elysée. 

Apres être resté 1 h 10 avec le prési
dent de la République, M. Herriot sort 
de l'Elysée à 21 h. 15 accompagné de 
M. T. Delbos et déclare : Je me rends 
maintenant au ministère. La journée ne 
fait que commencer. 

D* son coté. M. Y. Delbos a déclaré 
se rendre à la Chambre ou 11 doit retrou
ver son groupe. 

A 31 h. 80 M. Plétrl arrtv* à l'Elysée 

serait simple de s'entendre s'il s'agissait 
uniquement dé régler un problème poli 
tique, mais qu'il y avait aussi à faire 
face à la situation financière. Il a mis 
ses collègues en garde contre une for
mation gouvernementale qui pourrait 
être de nature à troubler l'opinion. 

Les socialistes ont alors insisté sur les 
dispositions que les partis de gauche 
auraient à envisager en cas de panique 
financière. 

M Edouard Daladier aurait alors ré
pliqué à titre personnel qu'il envisage
rait l'obligation pour la Banque dé 
France de réescompter les bons du Tré
sor et que la question méritait d'être 
tranchée par son groupe. 

La réunion s'est achevée peu après, 
sans prendre d'autre décision que de se 
réunir de nouveau dans la soirée. 

Chez les Jndépeadasrti de fauche 
Le groupe des indépendants de gau

che, après un échange de vues, réser
vant, suivant sa tradition, le vote de 
chacun de ses membres, estime toutefois 
que le trouble de la situation parlemen
taire actuelle résulte, d'une part, du fait 
que depuis trop longtemps le program
me ministériel refusé par la Chambre 
est repris par le gouvernement suivant 
et proposé de nouveau au Parlement : 
d'antre part, que les mêmes hommes 
font partie de gouvernements successifs 
devant représenter des programmes dif
férents, qu'ainsi la notion de solidarité 
ministérielle est nécessaire et qu'il y a 
dans ce Jeu des même* équipes ministé
rielles quelque chose d'inconstitutionnel 

l'immoral. 

Au troupe des républicains 
de gauche 

Au groupe des républicains de gauche. 
M. Maurice Vincent a observé que la lo
gique de la situation voudrait que le 
chef du parti sort* lise* fut appelé à 
constituer un cabinet, mal* M. Baréta' 

sommes consacrées à l'amortisse
ment non contractuel et créer une caisse 
des pensions. 

» Il préconise une détente liscale 
ayant pour contre partie la repression 
de la fraude grâce a une refonte du 
régime des valeurs mobilières et grâce 
à l'entente internationale qu'il faudrait 
rechercher contre la fraude et la' spécu
lation. 

» Pour la défense, il considère qu'il y 
aurait lieu de supprimer le marché a 
terme sur les changes. 

» Dans le domaine i économique, le 
groupe préconise la création d'ur fonds 
national de chômage, la semaine de 
40 heures, l'exécution de grands travaux. 

» Dans l'intérêt de l'activité commer
ciale, 11 propose la solution immédiate 
des problèmes relatifs aux billets de 
fonds, aux loyers et la suppression du 
forfait obligatoire et les simplifications 
fiscales réclamées par le petit commerce. 

» Pour l'agriculture, il croit nécessaire 
le règlement du problème des baux ru
raux, la revalorisation des produits agri
coles par des ponctions massives sur le 
marché grâce à l'escompte des traites 
agricoles. 

» Au point de vue politique, le groupe 
propose la dissolution des ligue* para
militaires, la préparation d* la dissolu
tion et de la consultation populaire par 
le vote de la R. P. 

» Dans le domaine extérieur. U se pro
nonce pour les conventions collective* de 
sécurité en vue du désarmement général 
et pour une entente internationale en 
vue de la stabilisation de* monnaies et 
l'organisation des échanges. 

» n envisage une diminution des 
charge* pesant sur la vie économique, 
notamment la suppression du versement 
ouvrier et patronal pour le* Assurances 
sociales. 

» Une telle réponse suppose le fonc
tionnement normal du Parlement et ex
clut par cionsnsjii*nt tes pleins pouvoirs, 
sauf dans 1* cas où l'obstruction des 

Un gendarme meurtrier 
acquitté 

II avait tué involonUirement 
une de ses invitées 

D est rare de voir comparaître devant 
un tribunal un aussi brave homme que 
le gendarme Waroquier qui, le 28 avril 
dernier, après avoir fêté le renouvelle
ment de première communion d'un de 
ses trois enfants, tua, en manipulant 
son revolver réglementaire, une de ses 
amies, Mme Descamps. 

Le gendarme Waroquier, qui a de bril
lants états de service, la croix de guerre 
— il essaya, dans les région envahies, 
d'organiser un attentat contre le kaiser, 
s'évada et combattit au front ->- après 
un modeste repas familial et un petit 
tour au Jardin de la gendarmerie de 
Vélizy, en compagnie de M. Descpmps. 
rentra ce Jour-là chez lui vers 18 h , et. 
devant prendre son service, saisit, dans 
l'entrée de son logement, son pistolet et 
son baudrier, puis s'avança pour s'équi
per dans la cuisine où se trouvaient 
Mme Descamps et son mari, Mme Wa
roquier et les enfants qui rentraient de 
l'église. 

Voulant 'faire l'épreuve de son arme, 
Waroquier se détourna, vérifia le cran 
de sûreté. Mme Descamps passe derriè
re lui sans qu'il la voie ; le cran ayant 
glissé, le coup part et la malheureuse 
s'effondre, tuée sur le coup. 

Inculpé d'homicide par imprudence, 
le gendarme, très rouge et effondré en 
tre les deux gardes qui lencadren'. 
exprime en phrases hachées, au Tribunal 
militaire de Paris: présidé par le con
seiller Girard, son regret et sa doul.-r 

M. Descamps, mari de la victime, 
vient donner à la barre un bel evemple 
de désintéressement, de bonté et de fidé
lité dans l'amitié : 

— Je ne demande aucune indemnité, 
dit-il, cela ne soulagerait en rien ma 
douleur. Je ne retire aucunement i-̂ >n 
amitié à Waroquier et Je dois êl-J le 
parrain de son prochain enfant 

Après le réquisitoire du colonel Bour-
lols, les défenseurs du gendarme, M" 
Albert Paris et Vlard. demandent l'ac
quittement de leur client qui leur -ist 
accordé par le Tribunal, à l'unanimité. 

oi« 

UNE FAMILLE 
DE CINQ PERSONNES 
succomba à l'asphyxie 
On a découvert hier, à Paris, dans un 

logement. 83. rue de Oentllly, une fa
mille composée du père, de la mère et 
de leurs trois enfants, asphyxiés acci
dentellement. Tous avalent succombe. 

On avait cru. au débat, qu'il y avait 
T victimes à déplorer, mais l'enquête 
ouverte par M. Prédériqoe. commissaire 
de polio* du quartier de la Gare, a 
révélé qu'tl y avait cinq morts et non 
sept. La famille était, en effet, compo
sée de M. Henri Pêrard, de sa femme, 
de leur fille âgée de 15 ans, et de leurs 
2 fils âgés de 14 et 13 ans. 

L'asphyxie a été provoquée par le gaz 

«i» 

I l PACTE MENTAL 

Une nota de la France aa Rekh 
n se confirme que, lors de son entre

tien du 8 juin avec M. Roland Koester. 
M. Pierre Laval a r*mls à l'ambassa
deur d'Allemagne à Paris, une note du 
gouvernement français relative au Pacte 
oriental. Ce document se réfère aux 
déclarations faite* U y a quelque temps 
par M. Von Neurath à M Eric Phipps, 
ambassadeur de Grande-Bretagne à 
Berlin. 

Le ministre des Affaires étrangères du 
Reich avait alors affirmé que son gou
vernement était prêt à envisager la con
clusion d'un pacte régional à l'Est de 
l'Europe sur les bases de la consulta
tion, de la non-agression et de 1- non-
assistance à l'agresseur. Dans sa note 
du 3 Juin, aasex brève et d'un caractère 
plutôt technique, 1* gouvernement fran-

rs se déclare disposé à poursuivre avec 
Cabinet allemand le* négociation* re

latives au Pacte oriental, en menant 
compte de ces proposition* du Reich. 

LE PROCÈS DE M. RAYNALDY 
A ÉTÉ RENVOYÉ AU 24 JUIN 
La 11* Chambre Correctionnelle a 

appelé, hier après-midi, le procès in
tenté à M. Raynaldy. ancien ministre 
pour infraction à la loi sur les sociétés, 
et a aussitôt renvoyé cette affaire au 
34 juin. 

LES TÉMOINS 
On suspend l'audience pendant un 

quart d'heure, puis on continue les dé
bats et c'est le défilé des témoins. 

Voici M. Hayotte : H raconte qu'il était 
l'ami de Stavisky et que celui-ci. un jour. 
lui demanda de s'adresser à un grand 
avocat pour le défendre. Il explique tou
tes ses tribulations. Il déclare que les 
50.080 -francs, ce n est pas M. Renoult 
qui les lut a demandés, c'est lui qui a 
dépesé sur le bureau de M. Renoult l'en
veloppe contenant les 50.000 francs. 

M* Oaulier. avocat à la Cour, estime 
que d'après lui M Renoult avait été 
chargé de l'affaire Stavisky. n répète 
qu'il n'est pas entré avec M. Renoult chez 
le procureur de la République. 

H< Marcel Caen, qui succède à M* 
Oaulier, déclare que si M. Décante, Juge 
d'instruction, n'a pas gardé le souve
nir d'avoir vu M. Renoult dans son bu
reau, c'est que M. Décante n'a pas ac
cordé à cette visite l'importance qu'on 
devait lui attribuer par la suite. 

On autre avocat, M« Dorville, déclare 
qull tient à dire que tout ce qu'il a 
connu dans cette affaire, il l'a connu 
comme avocat et en tant qu'avocat. 

Le bâtonnier Guillaume fait une dé
claration Identique. 

M« Serminière, ancien député et avocat 
déclare ne venir qu'à titre d'avocat et 
qu'il s'estime lié par le secret profession
nel- , , 

M* Bertbon fait remarqua- que c'est 
l'accusation qui a fait citer ces trois 
témoins muets. 

L'agent de change Labbé vient enfin 
raconter comment il fut amené à dé
poser plainte contre Stavisky. 

Un Juré ayant demandé •* **• Labbé 
connaissait l'origine des fonds. M. Labbé 
repond que ces fonds ce sont les siens, 
ceux qui lui ont été volés par Stavisky. 

M. Marcel Lévy. docteur en droit, fon
dé de pouvoirs de la Banque Nationale 
de crédit, a assiste à la réunion de tran
saction chez M. Renoult. 

L'audition de M. Proaharam 
On annonce M. Prouharam, conseiller 

d'Etat honoraire : Il prête serment et 
rappelle les faits du 26 juin 1926 : La 
visite de M. Renoult en robe, chargé des 
Intérêts civils de Stavisky, assisté de 
deux avocats en robe. M. Prouharam 
fait remarquer qu'à cette époque, Stavis
ky était un escroc ordinaire. 

« Pour des motifs professionnels. Je 
devais m'enquérir sur le cas Stavisky et 
je ne répondis pas tout de suite à la 
requête de M" Renoult. Mes Collabora
teurs et moi, sommes tombés d'accord 
pour ne pas répondre à cette demande 
parfaitement légale ». 

M. Prouharam déclare qu'il n'y a pas 
eu pression. « et elle n'a pas eu lieu parce 
que tout le monde Ici. connaît l'hono
rabilité et la grande conscience de M. 
Renoult. M. Renoult n'est pas venu me 
demander la réponse parce qu'au Palais 
où tout se sait, il a dû la connaître ». 

M Prouharam déclare qu'il a été non 
pas remué mais ennuyé par cette dé
marche de M. Renoult, parce qu'il avait 
à dire non à M. Renoult qui avait été 
ministre de la Justice et qui avait été 
son supérieur. 

M« Gentilly déclare qu'il est tenu par 
le secret professionnel. 

On appelle le sénateur Lisbonne, qui 
fut membre de la c o i . îission d'enquê
te parlementaire. Il apporte des préci
sions et déclare que le fait pour lequel 
le Parquet demandait des poursuites 
contre M. Renoult était Inexistant et que 
c'est M« Renoult qui n'a pas voulu se 
réfugier derrière l'immunité parlemen
taire.' 

Controverse 
M. Décante, conseiller à la Cour, Juge 

d'instruction au moment des faits, 
n'apporte pas d'élément nouveau. U 
confirme la déposition de M. Prouharam. 

On appelle ensuite le conseiller à la 
Cour Cauwès. U était chef de la section 
financière au Parquet et fut consulté par 
M. Prouharam après la visite de M. Re
noult. U déclare qu'il ne cacha pas à 
M. Prouharam qu'il s'opposait au retrait 
du mandat darrêt contre Stavisky. M. 
Prouharam en parut remué. Quelques 
jours plus tard, le Procureur de la Répu
blique semblait ennuyé. La démarche de 
Renoult le gênait. 

M. Prouharam revient à la barre. U 
déclare que M. Renoult n'a fait aucune 
pression sur lui. S'adressant à M. 
Cauwès, il dit que quand il lui a posé 
la question — le connaissant comme il 
le connaît — il était sur de sa réponse 
négative. 

Vient le général Bourgeois, vice-prési
dent du Sénat. U est tout à fait affir-
matlf et déclare que la Commission séna
toriale a toujours été persuadée qu'il 
n'y avait pas eu trafic d'influence dans 
le cas Renoult. C'est aussi l'avis d'un 
autre sénateur, M. Héry. 

M. Bénazet. sénateur, fait l'éloge de 
M. Renoult et M. Cumlnal, vice-i>rési-
dent du Sénat, déclare qu'il y a quarante 
ans qu'il connaît M. Renoult. C'est un 
très beau caractère, un homme extrê
mement probe. 

On entendra aujourd'hui quelques té
moins, réquisitoire et deux plaidoiries. 

M. René Renoult a dîné hier soir, a 
la .Santé. Il a passé la nuit à la Santé 
et. aujourd'hui, il déjeunera à la prison 
avant de revenir au Palais, où la der
nière audience commencera exactement 
à 13 heures. 

30.000 AMÉRICAINS 
ONT VISITÉ 

« NORMANDIE » 

M - Albert Lebrun est l'objet 
aux Etats-Unis 

de multiples attentions 
Washington. 5. — Mme Albert Lebrun 

a exprimé l'émotion profonde qu'elle a 
ressentie à l'arrivée de * Normandie» à 
New-York, c qui restera, e-t-elle dj', le 
souvenir le plus fort do son voyage». 

«L'immensité de la rivière Mudson. 
a ajouté Mme Lebrun, le concert des 
sirènes des navires, les avions qui frô
laient le paquebot géant, portant à la 
tète du mât la flamme bleue, témoignage 
du record établi, les quais noirs de 
monda, tout contribuait à créer un* im-
pressssn inoubliable ». 

Mme Albert Lebrun a été également 
sensible «ru charme de Washington : elle' 
a été très touchée de la cordiale récep
tion de Mme Roosevelt. dont les quel
ques connaissances de la langue fran
çaise jointes aux connaissances d'anglais 
de Mme Lebrun, ont permis aux deux 
présidentes d'avoir une charmante con
versation. Le dîner officiel à la Maison 
Blanche s'est déroulé dans l'atmosphère 
de cordialité qui caractérise les récep
tions du président Roosevelt. 

MM. de Laboulave. ambassadeur de 

IMPORTANTE VISITE 
AU PORT 

DE DUNKERQUE 

«SUIT* os LA e* s Misas •>*e*i 

Les installations réalisées ru an cour* 
de réalisation au port de Dunkerque. 
comprennent : des estacade* d'accos
tage, une passerelle d'embarquement ou 
de débarquement du matériel du che
min de fer, une patsereUe d'embarque
ment ou de débarquement des autos, qui 
sera également utilisé* par des passa
gers ordinaires, une grue maritime, des 
hangars à marchandises, un quai pour 
les transbordements des marchandises 
des wagons à gabarit français sur des 
wagons à gabarit anglais. 

Le* estacades d'accostage et l'une de* 
passerelles sont d'ailleurs presque ache
vées et trois « ferry-boat* » de 118 m. de 
long et de 18 m. de large, construits spé
cialement, sont déjà prêts à assurer la 
liaison entre la France et l'Angleterre,. 

Départ pour Calais et Boulogne 
La* délégués examinèrent ensuite les 

nouvelles écluses en cours de construc
tion, puis se rendirent à un déjeuner 
offert à Malo-let-Balns, par la Chambre 
de Commerce. L'après-midi, la visite du 
port se poursuivit jusqu'à 16 heures. l e s 
membres de l'Association firent alors 

France : William Bertrand, ministre de j leurs adieux à la cité de Jean Bart pour 
la Marine marchande : Hull, secrétaire 
d'Etat ; les sénateurs Borab et Swanson, 
assistaient à ce dîner. 

A la Maison Blanche 
Washington, 5. — Hier. Mme Roosewlt 

est venue personnellement sur le seuil 
de l'entrée d'honneur de la Maison 
Blanche, pour recevoir Mme Lebrun et 
les dames de la délégation qui l'accom
pagnaient, ainsi que Mme de Laboula>e. 

Le groupe a gagné ensuite le salon 
vert, où une conversation ."mi cale s'est 
engagée. Mme Lebrun, qui devait revoir 
le soir la présidente des Etats-Onis, au 
cours du dîner officiel que la Maison 
Blanche donnait en son honneur, est 
rentrée ensuite à l'ambassade de France 
pour présider un thé où se ront rencon
trés les membres du corps diplomatique, 
les personnalités politiques et l'élite de 
la société de Washington. 

D'autre part, M. Roosevelt a reçu les 
membres de la délégation accompagnant 
Mme Albert Lebrun : MM. William Ber
trand, Chevrillon, de Labodlaye et de 
Tessan. Ce dernier apportait à M. Roo
sevelt le salut de la commission des 
Affaires étrangères de la Chambre, tl a 
eu. avec le président, un entretien parti
culier très cordial. 

M. William Bertrand a rendu ensuite 
visite à M. Hull au département d'Etat, 
et à M. Dickinson. secrétaire adjoint au 
Commerce, en compagnie de l'ambassa
deur de France. 

Les Américains visitent 
le beau paquebot 

New-York, 6. — Trente mille personnes 
ont visité «Normandie», produisant, 
pour la Journée, une recette totale de 
15.000 dollars, qui seront affectés aux 
caisses de secours des marins français 
et américains. 

Au Consulat de France 
New-York. 5. — Au cours de la récep

tion au consulat de France, en pré
sence de nombreuses personnalités fran
çaises et américaines. M. Honnorat, au 
nom du Comité France-Amérique, a re
mis au consul général de France, M. de 
Fontnouvelle. les cadeaux que les villes 
françaises ont envoyés par «Norman
die», à leurs homonymes américains 

« La mise en service de « Normandie », 
a dit M. Honnorat, est une de ces entre
prises qui contribuent à rendre les rela
tions plus fréquentes et plus confier'es 
entre l'Amérique et l'Europe entière. Ce 
qui fait la noblesse de l'amitié frai co-
amérlcalne. c'est que toutes les grandes 
oeuvres qu'elle inspire ne peuvent béné
ficier aux deux pays sans bénéficier éga
lement aux autres». 

M. Honnorat a remis également à 
l'Institut français et à plusieurs Univer
sités américaines, des cartes des explo
rations françaises en Amérique du Ncrd 
et des premières traversées" aériennes de 
l'Amérique du Nord. Rendant nommage, 
au colonel Lindbergh, vainqueur de 
l'Atlantique ; à Nungesser et Coll. glo
rieux vaincus : à Codos et Rossi. ies 
premiers qui réussirent Paris-New-York-
Paris, le sénateur a déclaré que la carte 
constitue le document le plus clair, le 
plus éloquent et le plus noble de l'ému
lation qui anima les héros français et 
américains, des premières liaisons aé
riennes. 

Réception et dîner à bord 
New-York. 5. — Dans la soirée d'hier, 

Mme La Guardia a donné au Waldorf 
Astoria, une soirée de gala au profit 
des marins français. 

Le gouverneur général Olivier a 
donné, sur le paquebot, un dîner de gala, 
suivi d'un bal, auxquels assistaient l'élite 
de la société new-yorkaise, des coutu
riers, des directeurs de journaux, de 
théâtres et de grands magasins, des au
teurs, etc... . 

Le dîner a réuni 700 invités et le oal 
sept mille. 

Le « Ruban bien » joyeusement 
abandonné par le « Raz » 

New-York, 5. — M Tarabottu. com
mandant le « Rex ». a adressé au com
mandant Pugnet, un télégramme de féli
citations disant notamment : 

« Notre admiration pour le splendide 
navire et sa remarquable performance 
nous permet d'abandonner pvec le sou
rire le ruban bleu que « Normandie ». 
à son premier voyage, a enlevé su 
« Rex », détenteur depuis deux ans ». 

gagner Calais en autocar, où lis furent 
accueillis en face de la gare maritime. 
De là, ils parcoururent les installations 
du port avant d'être reçus à l'hôtel de 
la Chambre de Commerce. Un 'hé leur 
fut ensuite offert dans les salons du 
Casino. Dans la soirée, ils prirent la 
route de B*ul»gm sur-Mer. où doit s* 
terminer ce voyage d'études, fertile en 
enseignements. t. C. 

Loterie Sweepstake (tirage 26 juin)' 
BANQUE M. R O Y ^ ^ " * ^ , ' * " ^ ' -
C.O.P. 1884». LUI* 35 BJd Liberté * t Sueo, 

LES PAQUES ROUGES 
D'IWUY 

LE REMANIEMENT 
DU CABINET ANGLAIS 
Ce sera, demain, un fait accompli 

Londres, S. — Pour la dernier* fois 
sans doute, M. Ramsay Macdonald a 
présidé ce matin à la réunion hebdoma
daire du cabinet anglais réuni à Dow-
nlngstreet. 

M. Ramsay Macdonald doit, en prin
cipe, remettre sa démission au rot Geor
ge vendredi prochain et, s* même Jour 

LE SÉISME 
DU BÉL0UTCH1STAN 

Le nombre des victimes atteint 
près de 50.000 

Près de 50.000 personnes, dont 95 * 
d'Hindous, ont été tuées par le trem
blement de terre de Quetta. Les dégâts 
atteignent 80 millions de roupies. Un 
bombardement d'une semaine aurait pu 
à peine détruire aussi complètement la 

Des aviateurs qui ont exploré la ré
gion sinistrée, n'y ont aperçu aucun si
gne de vie, mais de larges fissures crè
vent la surface du sol. Les corps en pu
tréfaction laissent planer une menace 
d'épidémie qui rend perplexes les au
torités. 

Les dommage* occasionnés à l'armée 
sont incalculables. On rapporte mainte 
nant que la ville de Quetta était bâtie 
sur un cratère, ce qui rend explicable 
la remarquable fertilité de la région si
tuée au milieu d'une sore aride. 

LES AVIATEURS 
SAMAT ET BLANCHE ARRIVÉS 

A TANANARIVE 
Tananarive. 0. — Les/ aviateurs 8a-

mat «t Blanche qui avalent quitté l'aéro
drome d'Orly le 18 mal à destination 
d> Madagascar, à bord d'un avion de 
tourisme de 1S5 CV.. ont atterri hier à 
15 heures sur l'aérodrome de Taninarive 

Beurrier, qui tira sur sa femme 
et blessa par erreur un témoin 

a été condamné à 18 mois 
de prison avec sursis 

On se souvient de la scène sanglante 
qui se déroula le dimanche dé Pâques, 
à IWHT, vers 23 heures. 

Un mari bafoué tirait sur aa femme, 
née Guides Julie, 29 ans. qui se trouvait 
près de la station d'autobus. Mm* Beur
rier se sauvait dans un café voisin, tenu 
par M. Dessaint, son mari la poursui
vait, tirait toujours et une balle attei
gnait malheureusement une data* qui 
se trouvait dans le café. 

Une épouse volafe 
L'enquête que nous avons menée à 

l'époque, révélait que la femme de Beur
rier Jouissait d'une réputation plutôt 
mauvaise, sa conduite n'avait pas tou
jours été exemplaire, c'est une épouse 
volage qui eut des aventures. Beurrier, 
lui. était connu pour un bon père, un 
ouvrier consciencieux, sérieux et hon
nête. La colère seule avait armé le bras 
de cet homme qui. diminué physique 
ment, ne pouvait supporter l'idée de se 
voir supplanté par un nommé Louvet 
qui passe pour l'amant de la femme 
Beurrier. 

Mari trop complaisant 
Beurier Ernest est né à Estoormel et 

a 36 ans. n raconte ses malheurs conju
gaux et explique son geste par la colère 
de voir sa femme de qui 11 était sé
paré, qui était accompagnée de Louvet. 
Ce fut alors le geste fatal, quatre coups 
de revolver, deux femmes blessées. Mme 
Sauvage-Legros et l'épouse volage. Heu
reusement le revolver refusa tout service 
et la cinquième balle resta dans l'engin. 

M. le Président fait remarquer à l'ac-
cusé que sa conduite est tout au moins 
anormale, d'après des dépositions de té
moins, il aurait été un mari trop com
plaisant et rien ne semblait indiquer 
qu'il en veuille à Louvet ou même qu'il 
semble le considérer comme un rival, 

risque quelques jours avant la scène, 
écrivit une lettre à Louvet et lui ser

vait des « cher monsieur » et le remer
ciait d'avoir acheté une machine à laver 
à son épouse. 

On entend Mme Beurrier qui soutient 
ne pas comprendre les accusations por
tées sur sa moralité. Louvet était une 
connaissance, tout au plus, dit-elle, et 
elle l'avait connu comme pensionnaire 
alors qu'elle tenait un café à Hordain. 
Or il parait que le pensionnaire semblait 
Jouir d'une certaine autorité dans le café 
où il ne devait être que le client. D'autre 
part, Mme Beurrier faisait avec Louvet 
des déplacements en moto, mais affirme 
la femme, c'est son mari qui encoura
geait ce mode de transport par écono
mie. 

M. le substitut indique que cette af
faire doit avoir la suite normale qu'elle 
comporte, une condamnation sévère pour 
Je mari, mais il n'est pas tendre pour 
l'épouse. 

Le jugement 
M* Cirier défend àprement son Client 

et s'applique à rechercher k* circons
tances atténuantes de l'acte de Beurrier 
qui fut excédé d'être provoqué par l'atti
tude de sa femme et de Louvet. Il signalé 
qu'à la suite d'une tentative de suicide 
de son client, chagriné de ses malheurs 
conjugaux, un surnom évocateur fut ap
pliqué à la femme Beurrier. « Vous pro
noncerez une condamnation » dit-il. 
« mais je vous demande l'application du 
sursis pour mon client qui n'est qu'une 
victime ». 

Le Tribunal fait droit à cette deman
de. Beurrier est condamné à 18 mois de 
prison avec sursis et paiera une amende 
de 50 francs. 

CONSEIL D'HYGIÈNE DU NORD 
Le Conseil départemental d'hygiène 

s'est réuni mercredi, sous la présidence 
de M le docteur F. Combemale. vice-
président : 16 membres étaient présents 
a la séance. 

Ont été examinées les affaires suivan
tes : Etablissement de bains, à prix ré
duite, à Moulins-Lille, rapporteur : M. 
Gaillard : Installation d'une blanchis
serie de linge a Lille, rue de la Baigne-
rie. 8 et 10. rapporteur : M. le docteur 
Marmier ; Dépôt de déchets de coton à 
Roubaix, rapporteur : M. le colonel De-
villiers : Tuerie particulière à Wllleii , 
rapporteur : M. Riez. 

La prochaine réunion du Conseil dé
partemental d'hygiène est fixée au mer
credi 19 juin 1935. 

ECHOS 
• t C A R N E T 

sans doute, M. Baldwin pourra présen
ter au souverain une liste complète de 
ses collaborateurs et l'ancien premier 
Ministre ira passer, à Loeaiemouth. son 
congé d* la P*nt*cot*. 

OALSNORISR. — MU*) • JUHl SMS, -
Soleil : lever, 3 h. SI : coucher, i l a. 41 
Lune : lever. s h. 45 ; coucher. S) h. n. 

Aujourdbul : Saint-Claude. — Damai* 
Sa.itt-i.ie. 

MBTSOROLOSI*. — Station *e un*. -
Ofeservations faites le 5 juin ISO), à iS h. 
BarosMtre : 751 mm. 1 : balas* dépôts 1J 
veille, à U ta. : 0 mm. « ; Thermomètre 
Fronde : 13.1 : Minlma 1 M r 
1».« 1 Etat hyxrometrlque : SB 
d'eau lomhee depuis la Teille,-
s mm. 7 •. Direction du vent : Sud-Ouest 
Force : modérée -, Direction a 
Sud : Etat du tlel : Couvert 
•oar aojourd hui : Pou 

> aaace* : 
Fronaioo* 

Sa.itt-i.ie

